
217 (III). lnternational Bill of Human 
Rights 

A 

UNIVERSAL DECLARATION 
OF HUMAN RIGHTS 

PREAIIBLB 

Wherea, recognition of the inherent dignity 
and oí the equal and inalienable rights of • all 
members oí the human family is the íoundation 
oí freedom, justice and pcace in the world, 

Wherea, disregard and contempt for human 
rights have resulted in barharous acts which have 
outraged the conscience of mankind, and the 
advent of a world in which human beings shall 
enjoy íreedom of speech and belief and freedom 
from fear and want has been proclaimed as the 
highest aspiration of the common people, 

Wliereas it is essential, if man is not to be com
pelled to have recourse, as a last resort, to rebel
lion against tyranny and oppression, that human 
rights should be- protected by the rule of law, 

Whereai it is essential to promote the develop
ment of friendly relations between nations, 

71 

217 (Ili). Charte internationale de11 
droits de l'homme 

A 

DÉCLARATION UNIVERSELLE DES DROITS 
DE L'HOMME 

PRÉAMBULE 

Considérant que la reconnaissance de la <lignité 
inhérente à tous les membres de la famille 
humaine et de leurs droits égaux et inaliénables 
constitue le fondement de la liberté, de la justice 
et de la paix dans le monde, 

Comidérant que la méconnaissance et le mépris 
des droits de l'homme ont conduit à des actes 
de barbarie qui révoltent la conscience de l'huma
nité et que l'avenement d'un monde ou les êtres 
humains seront libres de parler et de croire, 
libérés de la terreur et de la misere, a été pro
clamé comme la plus haute aspiration de l'homme, 

Considérant qu'il est essentiel que les droits de 
l'hommc soient protégés par un régime de droit 
pour que l'homme ne soit pas contraint, en 
suprême recours, à la révolte contre la tyrannic 
et l' oppression, 

Considérant qu'il cst essentiel d'encourager lc 
développement de relations amicales entre 
nations, 




















